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52e SÉANCE 
CONSEIL 2021-2025 

 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
23 octobre 2023 à 19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 

Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Mme Muriel Lafarge, conseillère 

  M. Richard Leduc, conseiller 
  M. Cédric Champagne, conseiller
  M. Claude St-Cyr, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
  M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Pierre-Luc 
Bellerose. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Pierre-Luc Bellerose, maire. Sont 
également présentes Mme Mélanie Brousseau, assistante-greffière, 
laquelle agit à titre de secrétaire et Mme Solie Masse, directrice 
générale par intérim. 
 
 
23-643 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par le retrait du point 13 et 
l’ajout des points 32 a), 32 b) et 32 c), lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 2 octobre 2023 – Approbation du procès-

verbal 
AMÉNAGEMENT 

4. Usage conditionnel – 367, rue Saint-Louis 
5. Dérogation mineure – 199, rue Papineau 
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6. Règlement 35-2002-58 – Amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) – 
Secteur du centre-ville – Adoption 

7. Règlement 79-454 – Amendant le Règlement de zonage 79 – 
Secteur du boulevard Manseau – Adoption 

8. Soumission numéro AP22-015 – Transport et traitement des 
pièces de monnaie – Option de renouvellement 

ADMINISTRATION 

9. Règlement 89-2009-2 – Amendant le Règlement 89-2009 – 
Imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9-1-1 – Adoption 

10. Règlement 151-2023-4 – Amendant le Règlement 151-2023 – 
Signalisation sur le territoire de la ville de Joliette – Adoption 

11. Règlement 172-2022-3 – Amendant le Règlement 172-2022 – 
Contrôle et suivi en matière budgétaire – Avis de motion 

12. Règlement 172-2022-3 – Amendant le Règlement 172-2022 – 
Contrôle et suivi en matière budgétaire – Dépôt du projet 

13. Règlement 194-2023 – Programme d’aides financières pour la 
transition écologique – Adoption – RETIRÉ 

14. Création du Cercle d’excellence Barthélemy-Joliette, ordre 
honorifique joliettain – Nomination 

15. Ministère de l’Éducation – Développement du loisir et du sport – 
Convention d’aide financière – Autorisation 

16. Liste des comptes à payer du 20 septembre au 10 octobre 2023 
– Approbation 

17. Embauche d’une directrice et greffière – Cour municipale 
commune de Joliette 

18. Cour municipale commune de Joliette – Nomination d’une 
greffière adjointe 

19. M. Serge Balimaka – Permanence – Technicien en urbanisme et 
inspection – Service de l’Aménagement du territoire 

20. Mme Caroline Lachapelle – Permanence – Technicienne – 
Service de la Cour municipale commune de Joliette 

21. Mme Claudia De Lasalle – Permanence – Conseillère en 
ressources humaines – Service du Capital humain 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

22. Soumission numéro AP23-033 – Services professionnels – 
Ingénierie et architecture – Adjudication de contrat 

23. Soumission numéro AP23-050 – Camion 10 roues avec 
équipement complet de déneigement et système d’épandage 
automatique – Adjudication de contrat 

24. Soumission numéro AP23-059 – Luminaires DEL – Adjudication 
de contrat 

25. Soumission numéro AP23-064 – Services professionnels en 
évaluation foncière – Adjudication de contrat 
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26. Soumission numéro AP23-068 – Remorquage de véhicules – 
Hiver 2023-2024 – Adjudication de contrat 

27. Soumission numéro AP23-075 – Poteaux de bois – Adjudication 
de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

28. Fondation Jays Care – Programme Field of dreams – Demande 
de subvention – Autorisation 

29. Ministère de l’Éducation – Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air – Demande 
de subvention – Autorisation 

30. Olympiques spéciaux Québec-Joliette en déficience intellectuelle 
– Volet natation – Demande d’aide financière – Autorisation 

31. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

32. Divers 
32. a) Soumission numéro AP23-074 – Transport de neige – Hiver 

2023-2024 – Adjudication de contrat 
32. b) Soumission numéro AP23-063 – Réfection du petit pont de l'Île 

Vessot et de la passerelle la Sérénade – Adjudication de contrat 
32. c) Employé numéro 003051321 – Mesure disciplinaire – 

Entérinement 
33. Dépôt de rapports 
34. Date et heure de la prochaine assemblée 
35. Période de questions 
36. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-644 – SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2023 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 2 octobre 2023 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait l’assistante greffière est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
2 octobre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-645 – USAGE CONDITIONNEL – 367, RUE SAINT-LOUIS 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2023-09-02 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser, à 
l’immeuble situé au 367, rue Saint-Louis, la conversion d’un local 
commercial localisé au rez-de-chaussée en résidence pour touristes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-646 – DÉROGATION MINEURE – 199, RUE PAPINEAU 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2023-09-13 du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié 
conformément à la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire 
entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble situé au 199, rue 
Papineau, afin de régulariser l’implantation d’une résidence 
multifamiliale présentant une marge de recul avant de 4,76 mètres 
(15,62 pieds) au lieu de 7,5 mètres (24,60 pieds), le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation DM-2023-09-13 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-647 – RÈGLEMENT 35-2002-58 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – SECTEUR DU 
CENTRE-VILLE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT la publication d’un avis conformément au Règlement 
156-2018; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation écrite s’étant 
tenue du 22 septembre au 5 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 35-2002-58 amendant le Règlement 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
manière à remplacer le plan de l’annexe P.I.I.A. CENTRE-VILLE. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-648 – RÈGLEMENT 79-454 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – SECTEUR DU BOULEVARD MANSEAU – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un 
règlement d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-454 amendant le Règlement de 
zonage 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’inclure la 
totalité du lot 5 943 002 à l’intérieur de la zone C03-036 (localisée le 
long des rues Saint-Barthélemy Nord et Saint-Viateur). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-649 – SOUMISSION NUMÉRO AP22-015 – TRANSPORT ET 
TRAITEMENT DES PIÈCES DE MONNAIE – OPTION DE 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT le contrat pour le transport et le traitement des pièces 
de monnaie recueillies des horodateurs et des parcomètres, octroyé par 
la résolution numéro 22-058; 
 
CONSIDÉRANT l’option de renouvellement prévue à l’article 20 du 
cahier des charges de l’appel d’offres AP22-015; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat pour le transport et le traitement des 
pièces de monnaie pour une année additionnelle, conformément à 
l’option de renouvellement prévue à l’article 20 du cahier des charges 
de l’appel d’offres AP22-015, à la Société en commandite en transport 
de valeurs Garda, pour la période du 8 mars 2024 au 28 février 2025. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-650 – RÈGLEMENT 89-2009-2 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 89-
2009 – IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT 
DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 244.69 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, l’adoption d’un règlement imposant, sur la fourniture d’un 
service téléphonique, une taxe payable par le client du service, ce 
dernier n’a pas à être précédé d’un avis de motion et d’un projet de 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 89-2009-2 amendant le Règlement 89-2009 
relatif à l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9-1-1 afin de rehausser le montant de la taxe municipale pour 
le 9-1-1 à 0,52 $ par mois et mettre en place un mécanisme 
d’indexation annuelle. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-651 – RÈGLEMENT 151-2023-4 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 151-2023 – SIGNALISATION SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement 
portant respectivement les numéros 23-619 et 23-620, donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal du 2 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 151-2023-4 amendant le Règlement 151-
2023 relatif à la signalisation sur le territoire de la ville de Joliette afin de 
mettre à jour les annexes L-4, N-2 et Q-2. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-652 – RÈGLEMENT 172-2022-3 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 172-2022 – CONTRÔLE ET SUIVI EN MATIÈRE 
BUDGÉTAIRE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Claude St-Cyr donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 172-2022-3 
amendant le Règlement 172-2022 relatif au contrôle et au suivi en 
matière budgétaire afin d’ajouter, à l’article 9, la directrice adjointe du 
service des Loisirs et de la culture. 
 
 
23-653 – RÈGLEMENT 172-2022-3 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 172-2022 – CONTRÔLE ET SUIVI EN MATIÈRE 
BUDGÉTAIRE – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 172-2022-3 amendant le 
Règlement 172-2022 relatif au contrôle et au suivi en matière 
budgétaire afin d’ajouter, à l’article 9, la directrice adjointe du service 
des Loisirs et de la culture, qui sera adopté à une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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RÈGLEMENT 194-2023 – PROGRAMME D’AIDES FINANCIÈRES 
POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE – ADOPTION 
 
Ce point est retiré. 
 
 
23-654 – CRÉATION DU CERCLE D’EXCELLENCE BARTHÉLEMY-
JOLIETTE, ORDRE HONORIFIQUE JOLIETTAIN – NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette de laisser un legs du 
200e anniversaire du Village d’Industrie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
DE CRÉER le Cercle d’excellence Barthélemy-Joliette. 
 
DE NOMMER, sur le comité du Cercle d’excellence Barthélemy-Joliette, 
les membres suivants : 
 

- M. Pierre-Luc Bellerose, maire; 
- Mme Muriel Lafarge, conseillère; 
- M. Luc Beauséjour, conseiller; 
- Représentant du service des Loisirs; 
- Mme Diane Nicoletti, citoyenne; 
- M. André Nadeau, citoyen. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-655 – MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION – DÉVELOPPEMENT DU 
LOISIR ET DU SPORT – CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Plan d’action pour valoriser la 
pratique d’activités physiques, sportives et récréatives au Québec 2022-
2027, le ministère de l’Éducation octroie à la Ville de Joliette une aide 
financière de 36 501 $ afin d’offrir la gratuité des formations menant au 
brevet de sauveteur national et de moniteur aquatique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER la convention d’aide financière à intervenir entre le 
Service national des sauveteurs inc. et la Ville de Joliette relativement 
au projet de gratuité des formations menant au brevet de sauveteur 
national et de moniteur aquatique. 
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D’AUTORISER le maire à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite convention, de même que tout document jugé nécessaire ou utile 
afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-656 – LISTE DES COMPTES À PAYER DU 20 SEPTEMBRE AU 
10 OCTOBRE 2023 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil la liste détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 172-2022 
au montant de 3 536 217,09 $ pour la période du 20 septembre au 
10 octobre 2023 et la liste des comptes à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer pour la période 
s’étendant du 20 septembre au 10 octobre 2023 et d'autoriser la 
trésorière à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes 
inscrits au rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
Liste des dépenses autorisées par délégation et des comptes à 
payer pour la période du 20 septembre au 10 octobre 2023 
 

a. Liste des transferts électroniques : 3 393 067,17 $ 

b. Liste des chèques : 4 692 675,66 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 719 793,95 $ 

Total 8 805 536,78 $ 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-657 – EMBAUCHE D’UNE DIRECTRICE ET GREFFIÈRE – COUR 
MUNICIPALE COMMUNE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de directrice et greffière au sein 
de la cour municipale de Joliette et qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Vicky Jean au poste de 
directrice et greffière au sein du service de la Cour municipale 
commune de Joliette. 
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QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 24 octobre 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 4 
du protocole du personnel cadre et non syndiqué. 
 
D’AMENDER la résolution 22-408 afin de remplacer le nom « Isabelle 
Boutin » par le nom « Vicky Jean ». 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-658 – COUR MUNICIPALE COMMUNE DE JOLIETTE – 
NOMINATION D’UNE GREFFIÈRE ADJOINTE 
 
CONSIDÉRANT l’embauche de Mme Vicky Jean au poste de directrice 
et greffière au sein de la cour municipale commune de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Isabelle Boutin, conseillère, à titre de greffière 
adjointe au sein du service de la Cour municipale commune de Joliette 
à compter du 24 octobre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-659 – M. SERGE BALIMAKA – PERMANENCE – TECHNICIEN EN 
URBANISME ET INSPECTION – SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-275, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Serge Balimaka au poste de 
technicien en urbanisme et inspection au sein du service de 
l’Aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 810 heures de travail à compter du 1er mai 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
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DE NOMMER M. Serge Balimaka au poste permanent de technicien en 
urbanisme et inspection au sein du service de l’Aménagement du 
territoire, à compter du 28 octobre 2023, le tout conformément aux 
dispositions de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien 
de la fonction publique – section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-660 – MME CAROLINE LACHAPELLE – PERMANENCE – 
TECHNICIENNE – SERVICE DE LA COUR MUNICIPALE COMMUNE 
DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-276, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de Mme Caroline Lachapelle au poste 
de technicienne au sein du service de la Cour municipale commune de 
Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 810 heures de travail à compter du 2 mai 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
DE NOMMER Mme Caroline Lachapelle au poste permanent de 
technicienne au sein du service de la Cour municipale commune de 
Joliette, à compter du 7 novembre 2023, le tout conformément aux 
dispositions de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien 
de la fonction publique – section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-661 – MME CLAUDIA DE LASALLE – PERMANENCE – 
CONSEILLÈRE EN RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DU 
CAPITAL HUMAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-277, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de Mme Claudia De Lasalle au poste 
de conseillère en ressources humaines au sein du service du Capital 
humain; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois à compter du 1er mai 2023, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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DE NOMMER Mme Claudia De Lasalle au poste permanent de 
conseillère en ressources humaines au sein du service du Capital 
humain, à compter du 1er novembre 2023, le tout conformément aux 
dispositions du protocole du personnel cadre et non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-662 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-033 – SERVICES 
PROFESSIONNELS – INGÉNIERIE ET ARCHITECTURE – 
ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des services professionnels 
d’architecture et d’ingénierie comprenant la production de plans et 
devis ainsi que la surveillance chantier et bureau pour la construction 
d’un terrain de baseball au parc Lépine-Frenette a été publié sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal 
local; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjudication de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 13 octobre 2023; 
 

ENTREPRISES POINTAGE PRIX AVANT 
TAXES 

1 Shellex Groupe Conseil inc. 8,800 150 000 $ 
2 GBI Experts-Conseils inc. 7,822 175 150 $ 

3 Équipe Laurence inc. 6,650 197 000 $ 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de 
sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-033, le contrat pour des services professionnels 
d’architecture et d’ingénierie comprenant la production de plans et devis 
ainsi que la surveillance chantier et bureau pour la construction d’un 
terrain de baseball au parc Lépine-Frenette, au soumissionnaire ayant 
atteint le plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit à 
« Shellex Groupe Conseil inc. », au montant de 150 000 $, avant 
taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-663 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-050 – CAMION 10 ROUES 
AVEC ÉQUIPEMENT COMPLET DE DÉNEIGEMENT ET SYSTÈME 
D’ÉPANDAGE AUTOMATIQUE – ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat d’un camion 10 roues 
avec équipement de déneigement et système d’épandage automatique 
a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 25 septembre 2023; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 AEBI Schmidt Canada inc. 399 900 $ 
2 Globocam (Montréal) inc. 442 541 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-050, le contrat pour l’achat d’un camion 10 roues avec 
équipement de déneigement et système d’épandage automatique, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à « AEBI Schmidt Canada 
inc. », au montant de 399 900 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-664 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-059 – LUMINAIRES DEL – 
ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de luminaires DEL a 
été publié sur le Système électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi 
que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 16 octobre 2023; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT 
TAXES 

PRIX POUR 
ADJUDICATION 

SELON L’ART. 10 
AVANT TAXES 

CONFORME 

OUI NON 

1 La cie d’éclairage 
Union Ltée 98 861,30 $ 457 309,70 $  X 

2 Lumen, division de 
Sonepar Canada inc. 102 647,50 $ 508 876,17 $ X  

3 Dubo Électrique Ltée 105 456,60 $ 463 905,00 $  X 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-059, le contrat pour l’achat de luminaires DEL, à 
l’entreprise « Lumen, division de Sonepar Canada inc. », laquelle a 
déposé la plus basse soumission conforme sur la base des prix 
unitaires et des quantités estimées, au montant approximatif de 
102 647,50 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-665 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-064 – SERVICES 
PROFESSIONNELS EN ÉVALUATION FONCIÈRE – ADJUDICATION 
DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour des services professionnels 
en évaluation foncière pour une période de cinq ans, soit du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adjudication de ce contrat est assujettie au 
système d’évaluation et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais 
et ouverte en date du 2 octobre 2023; 
 

ENTREPRISE POINTAGE PRIX AVANT 
TAXES 

Évimbec ltée 0,666 2 057 000 $ 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de 
sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-064, le contrat pour des services professionnels en 
évaluation foncière pour une période de cinq ans, soit du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2028, au seul soumissionnaire ayant 
déposé une soumission et que cette dernière est conforme, soit à 
« Évimbec ltée », au montant de 2 057 000,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-666 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-068 – REMORQUAGE DE 
VÉHICULES – HIVER 2023-2024 – ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite pour des services de remorquage de véhicules principalement 
lors des opérations de déneigement pour la période du 
15 novembre 2023 au 14 novembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont été invitées à soumissionner 
et qu’une seule a remis une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite soumission a été reçue dans les délais, soit 
avant le 4 octobre 2023, 11 h; 
 

ENTREPRISE PRIX AVANT TAXES 

Remorquage CA 58 500 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-068, le contrat pour des services de remorquage de 
véhicules pour la période du 15 novembre 2023 au 14 novembre 2024, 
à l’entreprise « Remorquage CA », laquelle a déposé la seule 
soumission conforme sur la base du prix unitaire de 90 $, pour un 
montant approximatif de 58 500 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-667 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-075 – POTEAUX DE BOIS – 
ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour l’achat de bois traités au CCA/PA ou en cèdre rouge de l’Ouest; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux entreprises ont été invitées à 
soumissionner, lesquelles ont remis une soumission conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdites soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 4 octobre 2023, 11 h; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Produits Forestiers Trans Canada 37 050,50 $ 
2 Stella-Jones inc. 41 144,60 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
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D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-075, le contrat pour l’achat de poteaux de bois CCA/PA, à 
l’entreprise « Produits Forestiers Trans Canada », laquelle a déposé 
la plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires et des 
quantités estimées inscrits au formulaire de soumission, au montant 
approximatif de 37 050,70 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-668 – FONDATION JAYS CARE – PROGRAMME FIELD OF 
DREAMS – DEMANDE DE SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un nouveau terrain de 
baseball près de la patinoire Bleu Blanc Bouge; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Jays Care offre un programme de 
subvention pour l’aménagement de terrains de baseball; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
déposer une demande de subvention à la Fondation Jays Care. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-669 – MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION – PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, 
SPORTIVES ET DE PLEIN AIR – DEMANDE DE SUBVENTION – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un complexe aquatique de 
la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Éducation offre le Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Loisirs et de la culture à 
présenter le projet du Complexe aquatique au ministère de l’Éducation 
dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de plein air. 
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DE CONFIRMER l’engagement de la Ville de Joliette à payer sa part 
des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré 
par les travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs 
avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre. 
 
QUE la Ville de Joliette désigne M. Marc-André Derome, directeur du 
service des Loisirs et de la culture comme personne autorisée à agir en 
son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet 
mentionné ci-dessus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-670 – OLYMPIQUES SPÉCIAUX QUÉBEC-JOLIETTE EN 
DÉFICIENCE INTELLECTUELLE – VOLET NATATION – DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière, pour le volet natation, 
par la coordonnatrice de l’organisme Olympiques spéciaux Québec-
Joliette en déficience intellectuelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser à Olympiques spéciaux Québec-
Joliette une aide financière selon le calcul proposé et le nombre de 
participants citoyens de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-671 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Muriel Lafarge, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière aux 
organismes suivants : 
 
- Fondation Espace Jeunesse Lanaudière : 150 $; 
- École Barthélemy-Joliette – Spectacle musical : 150 $. 
 
D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière à l’athlète 
suivant : 
 
- M. Léo Savoie – Athlète en triathlon : 1 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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DIVERS 
 
 
23-672 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-074 – TRANSPORT DE 
NEIGE – HIVER 2023-2024 – ADJUDICATION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour le transport de neige pour la 
saison hivernale 2023-2024 a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatorze soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 19 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT les résultats du tirage effectué séance tenante pour 
établir l’ordre de classement des soumissions déposées pour un prix 
identique; 
 

ENTREPRISES PRIX AU M3 

AVANT TAXES  
NOMBRE 

DE 
CAMIONS 

CONFORMITÉ 

1 Dominic Beaulieu inc. 1,729 $ 3 Non conforme 

2 Bellerose Asphalte inc. 1,900 $ 1 Conforme 

3 BLR Excavation inc. 1,900 $ 8 Conforme 

4 Gestion Gérard Boutin inc. 1,900 $ 4 Conforme 

5 Ferme Daniel Faust S.E.N.C. 1,900 $ 1 Conforme 

6 Les Entreprises Faust et fils inc. 1,900 $ 1 Conforme 

7 Asphalte Lanaudière inc. 1,900 $ 5 Conforme 

8 8218536 Canada inc. 1,920 $ 5 Conforme 

9 9144-8787 Québec inc. 1,949 $ 2 Conforme 

10 9141-3401 Québec inc. 2,100 $ 3 Conforme 

11 Marion Asphalte inc. 2,300 $ 1 Conforme 

12 Généreux Construction inc. 2 410 $ 3 Conforme 

13 Les Excavations NM inc. 2,460 $ 1 Conforme 

14 9499-0231 Québec inc. 2,460 $ 2 Conforme 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
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D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-074, les contrats pour le transport de neige pour la saison 
hivernale 2023-2024, aux entreprises ayant déposé une soumission 
conforme, lesquelles sont mentionnées ci-dessus, et ce, par ordre 
croissant du prix au mètre cube. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-673 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-063 – RÉFECTION DU PETIT 
PONT DE L’ÎLE VESSOT ET DE LA PASSERELLE LA SÉRÉNADE – 
ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la réfection du petit pont de 
l’île Vessot et de la passerelle La Sérénade a été publié sur le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions ont été reçues dans les délais et 
ouvertes en date du 19 octobre 2023; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Parko inc. 357 566,00 $ 
2 Construction FGK inc. 362 166,70 $ 

3 Gelco Construction inc. 390 984,17 $ 

4 Groupe Diamantex (9150-0124 
Québec inc.) 457 470,00 $ 

5 Loiselle inc. 503 587,00 $ 
6 Les Constructions Hydrospec inc. 897 100,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-063, le contrat pour la réfection du petit pont de l’île 
Vessot et de la passerelle La Sérénade, à l’entreprise « Parko inc. », 
laquelle a déposé la plus basse soumission conforme sur la base des 
prix forfaitaires et unitaires au montant de 357 566,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-674 – EMPLOYÉ NUMÉRO 003051321 – MESURE 
DISCIPLINAIRE – ENTÉRINEMENT 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
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D’ENTÉRINER la suspension sans solde de l’employé 
numéro 003051321 pour une période d’un jour de travail, soit le 
23 octobre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-675 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
 

- Certificat de la greffière par intérim relatif au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement 217, lequel fait état d’aucune signature ou d’aucun 
avis reçu; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois de septembre 2023; 

- Procès-verbal de correction – Résolution 23-630; 
- Pétition – Mme Ginette Naud – Intersections dangereuses; 
- Sommaire de la consultation écrite du 22 septembre au 

5 octobre 2023 – Règlement 35-2002-58 – P.I.I.A. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
13 novembre 2023, à 19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
Je vous informe que ce point met fin à la webdiffusion de ce soir. Une 
période de questions, réservée aux gens présents suivra la fin de la 
webdiffusion. La séance sera levée à la suite de la période de 
questions. Au nom des membres du conseil et en mon nom personnel, 
je vous remercie de votre présence. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
Une pétition du regroupement des citoyens du quartier Ste-Thérèse 
concernant la formule choisie pour la soirée d’information du 24 octobre 
2023 est remise et déposée à l’assistante-greffière. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 16. 
 
 
 
 
 
 PIERRE-LUC BELLEROSE, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 MÉLANIE BROUSSEAU, 
 Assistante-greffière 
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